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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR RELATIF À LA 
COPRODUCTION DE FILMS 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République de Singapour 
(ci-après dénommés individuellement « la Partie » et collectivement « les Parties »), 

Cherchant à renforcer la coopération entre leurs deux pays dans le domaine du ciné-
ma, 

Désireux d’élargir et de faciliter la coproduction de films qui peut favoriser 
l’industrie cinématographique des deux pays et le développement de leurs échanges cultu-
rels et économiques, 

Persuadés que ces échanges contribueront à renforcer les relations entre les deux 
pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
(a) L’expression « autorité compétente » s’entend de l’autorité désignée comme telle 

par chaque Partie; 
(b) Le terme « coproducteur » désigne un ou plusieurs nationaux d’Australie ou un 

ou plusieurs nationaux de Singapour participant à la réalisation d’un film de co-
production, ou un ou plusieurs nationaux d’un pays tiers si un coproducteur tiers 
est approuvé en vertu de l’article 6; 

(c) L’expression « film de coproduction » désigne un film réalisé par un ou plusieurs 
coproducteurs d’une Partie en coopération avec un ou plusieurs coproducteurs 
de l’autre Partie, approuvé par les autorités compétentes des deux Parties; 

(d) Le terme « film » désigne un ensemble d’images ou d’images et de sons, conte-
nus sur n’importe quel support et comprend, mais ne se limite pas à des enregis-
trements télévisés et vidéos, des animations et des productions en format numé-
rique, mais ne comprend pas un élément qui n’est pas visé par les lois et règle-
ments d’une des Parties qui régissent les bénéfices en vertu des accords interna-
tionaux en matière de coproduction de films; 

(e) L’expression « entités juridiques » désigne toute entité dûment constituée ou au-
trement organisée en vertu du droit applicable, qu’elle soit à but lucratif ou non, 
et privée ou publique, y compris toute personne morale ou tout trust, partenariat, 
coentreprise, entreprise unipersonnelle ou association; 
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(f) Le terme « nationaux » désigne : 
 (i) Pour Singapour, des citoyens ou des résidents permanents de Singapour; et 
 (ii) Pour l’Australie, des citoyens et des résidents permanents de l’Australie. 

Article 2. Autorité compétente 

Chaque Partie nomme une autorité compétente aux fins du présent Accord. Cette 
nomination peut être modifiée par l’une ou l’autre des Parties, moyennant notification à 
l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 3. Approbation des projets de films de coproduction 

1. Les propositions de réalisation d’un film de coproduction sont soumises à 
l’autorité compétente de chaque Partie. Les autorités compétentes peuvent, conformément 
au présent Accord, approuver les propositions de films de coproduction qui leur sont 
soumis. Les approbations accordées par les autorités compétentes le seront sous forme 
écrite et préciseront les conditions dans lesquelles elles sont accordées.  

2. Lorsqu’elles approuvent un film en tant que film de coproduction, les autorités 
compétentes s’assurent que : 

 (a) Aucun des coproducteurs n’est lié, directement ou indirectement, par le biais 
de personnes morales placées sous une direction, une propriété ou un con-
trôle communs, sauf au titre de la réalisation du film de coproduction lui-
même; 

 (b) Le coproducteur australien doit remplir toutes les conditions relatives au sta-
tut requis, si ce producteur était le seul producteur, pour que la production 
soit éligible en tant que film australien; 

 (c) Le coproducteur de Singapour doit remplir toutes les conditions relatives au 
statut requis, si ce producteur était le seul producteur, pour que la produc-
tion soit éligible en tant que film de Singapour. 

3. Les autorités compétentes se consulteront l’une l’autre afin d’assurer qu’un film 
est conforme aux dispositions du présent Accord. Chaque autorité compétente applique 
ses propres règles et directives au moment de décider d’approuver ou non les propositions 
qui leurs sont soumises. 

4. Lorsqu’elles approuvent un film en tant que coproduction, chaque autorité com-
pétente peut stipuler des conditions d’approbation pensées pour atteindre les buts et ob-
jectifs généraux du présent Accord. Dans le cas d’un désaccord entre les autorités compé-
tentes quant à l’accord de ladite approbation ou de l’inclusion d’une telle condition, le 
film ne pourra être approuvé au titre du présent Accord.  

5. L’approbation d’une proposition de réalisation d’un film de coproduction 
n’obligera pas les autorités concernées de l’une et l’autre des Parties à accorder une li-
cence pour la présentation ou la diffusion du film de coproduction finalisé. 
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Article 4. Contributions et équilibre 

1. Pour chaque film de coproduction, les contributions en termes de : 
 (a) Contribution des coproducteurs sur le plan de l’interprétation, de la tech-

nique et de l’art (contribution artistique), et 
 (b) Dépenses de production dans chaque pays des coproducteurs,  

seront raisonnablement proportionnelles à leurs contributions financières respectives. 
2. La contribution de chaque coproducteur représentera au moins vingt (20) pour 

cent de la contribution financière totale et de la contribution créative totale pour le film de 
coproduction. 

3. Un des principaux buts du présent Accord, surveillé par les autorités compé-
tentes, est d’assurer un équilibre global entre les Parties en matière de : 

 (a) Contribution aux coûts de production de tous les films de coproduction, 
 (b) Utilisation des studios et laboratoires, 
 (c) Emploi du personnel d’interprétation, artistique et technique, qui est mesuré 

sur la base du nombre de têtes, et 
 (d) Participation dans les catégories d’interprétation principale, artistique et 

technique et en particulier, la participation de l’auteur, du directeur et des 
rôles principaux, 

sur des périodes de trois ans à compter du jour de l’entrée en vigueur du présent Accord. 
4. Chaque autorité compétente peut suspendre l’approbation d’un film de copro-

duction dans le cas où ladite approbation porterait préjudice à l’objectif principal 
l’équilibre global visé au paragraphe 3 du présent article. 

Article 5. Droits aux avantages 

1. Un film de coproduction aura entièrement droit à tous les avantages qui sont ou 
peuvent être accordés à des films nationaux par chacune des Parties au titre de leurs légi-
slations nationales respectives. 

2. Toutes subventions, incitations fiscales ou tous autres avantages financiers sus-
ceptibles d’être accordés par l’une ou l’autre des Parties relativement à un film de copro-
duction reviendront au coproducteur qui est autorisé à demander ces avantages confor-
mément aux mesures existantes de cette Partie. 

3. Lesdites subventions, incitations fiscales ou tous autres avantages financiers 
peuvent ne pas être accordés ou mis à disposition sauf - dans les cas permis par la loi de 
la Partie concernée et, le cas échéant, lorsque l’agence nationale respective l’approuve - 
au bénéfice d’un national du pays de ce coproducteur, ou dans le cas d’un coproducteur 
d’un pays tiers, approuvé conformément à l’article 6, tout individu visé par l’accord ci-
nématographique ou audiovisuel ou par tout arrangement n’ayant pas force de traité dont 
il est question dans ledit article. 
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Article 6. Coproductions avec des pays tiers 

1. Lorsque l’une ou l’autre des Parties conclut avec un pays tiers un accord de co-
production cinématographique ou audiovisuelle, ou tout autre arrangement n’ayant pas 
force de traité, les autorités compétentes peuvent approuver un projet de film de copro-
duction au titre du présent Accord, qui devra être réalisé en association avec un coproduc-
teur de ce pays tiers (ci-après dénommé « coproducteur tiers »), pour autant qu’un copro-
ducteur de chaque Partie participe au projet. 

2. Les contributions financière et artistique d’un coproducteur tiers doivent, con-
formément au paragraphe 2 de l’article 4, représenter au moins vingt (20) pour cent des 
contributions financière et artistique globales pour le film de coproduction. 

3. Tout coproducteur tiers doit remplir toutes les conditions qui seraient requises 
pour pouvoir produire un film sous les termes d’un accord de coproduction, ou d’un ar-
rangement n’ayant pas force de traité, en vigueur entre ledit pays tiers et une des Parties. 

Article 7. Participation 

1. Les personnes participant à un film de coproduction sont des nationaux de l’une 
ou l’autre des Parties et, lorsque l’un des coproducteurs vient d’un pays tiers tel que visé à 
l’article 6, des nationaux du pays de ce coproducteur tel que défini dans l’accord cinéma-
tographique ou audiovisuel, ou dans l’arrangement n’ayant pas force de traité, en vigueur 
entre une des Parties et le pays tiers. 

2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les autorités compétentes peuvent 
conjointement approuver : 

 (a) La participation d’un nombre restreint d’interprètes provenant d’autres pays, 
si le script ou le financement l’exigent; et 

 (b) Dans certaines circonstances exceptionnelles, la participation d’un nombre 
restreint de personnel technique provenant d’autres pays lorsque l’expertise 
technique requise n’existe pas dans les pays des coproducteurs. 

Article 8. Réalisation jusqu’à la première version 

1. Les films de coproduction sont réalisés et transformés jusqu’à la fabrication de la 
première version en Australie et/ou à Singapour et/ou, si l’un des coproducteurs vient 
d’un pays tiers, dans le pays de ce coproducteur. 

2. La majorité de ce travail sera normalement effectuée dans le pays du coproduc-
teur apportant la plus grande contribution financière. 

3. Les autorités compétentes peuvent conjointement approuver une exception aux 
exigences du paragraphe 1 du présent article si et seulement s’il est techniquement impos-
sible de respecter ces exigences. 

4. Au moins quatre-vingt-dix (90) pour cent des images du film de coproduction se-
ront spécialement tournées ou crées pour ce film sauf approbation contraire des autorités 
compétentes. 
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Article 9. Tournage en décors 

1. Les coproducteurs doivent s’en remettre aux autorités compétentes respectives 
pour approbation dans le cas où le tournage en décors doit avoir lieu dans un pays autre 
que ceux des coproducteurs participants. Les autorités compétentes peuvent approuver le 
tournage en en décors dans un pays autre que ceux des coproducteurs participants. 

2. Nonobstant l’article 7, lorsque le tournage en en décors est approuvé conformé-
ment au présent article, les citoyens du pays où se tournage a lieu peuvent être employés 
en tant que figurants, jouant de petits rôles, ou comme des employés supplémentaires dont 
les services sont nécessaires pour le travail à effectuer en en décors. 

Article 10. Bande sonore 

1. À moins que les autorités compétentes n’en aient convenu autrement, la bande 
sonore originale de chaque film de coproduction sera réalisée dans l’une des langues offi-
cielles, en ce compris tout dialecte couramment utilisé, de l’une ou l’autre des Parties, ou 
lorsqu’il y a un coproducteur tiers dans l’une des langues officielles, en ce compris tout 
dialecte couramment utilisé, de cet État tiers, ou en combinant ces langues autorisées. 

2. La bande sonore originale de chaque film de coproduction sera réalisée en Aus-
tralie et/ou à Singapour et/ou, lorsqu’il y a un coproducteur tiers, dans ce pays tiers. 

3. La narration, le doublage ou le sous-titrage dans toute autre langue ou dialecte 
couramment utilisés de l’une ou l’autre des Parties ou, lorsqu’il y a un coproducteur tiers, 
dans toute langue ou tout dialecte couramment utilisés dans ce pays tiers, seront autorisés. 

4. La narration, le doublage ou le sous-titrage de chaque film de coproduction sera 
réalisé en Australie et/ou à Singapour et/ou, lorsqu’il y a un coproducteur tiers, dans ce 
pays tiers. 

5. Après la sortie d’un film, sa version doublée dans une autre langue peut être ef-
fectuée dans un pays tiers. 

6. La bande sonore peut contenir des morceaux de dialogue dans n’importe quelle 
langue si le script l’exige. 

7. À moins que les autorités compétentes n’en aient décidé autrement, toute mu-
sique spécialement composée pour un film de coproduction doit être composée par des 
nationaux des Parties ou, dans le cas d’une coproduction avec un pays tiers tel que visé à 
l’article 6, par une personne à laquelle s’applique l’accord cinématographique ou audiovi-
suel, ou tout arrangement n’ayant pas force de traité dont il est question dans ledit article. 

Article 11. Remerciements, générique 

Un film de coproduction ainsi que le matériel publicitaire et promotionnel qui y est 
associé indique dans le générique que le film est une « Coproduction officielle Singapour-
Australie » ou une « Coproduction officielle Australie-Singapour » ou, s’il y a lieu, que 
Singapour, l’Australie et le pays d’un coproducteur tiers y ont participé, selon l’origine du 
coproducteur majoritaire ou conformément à un accord entre les coproducteurs. En cas de 
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participation financière égale des coproducteurs, le générique citera le pays dont le réali-
sateur est un national; ou conformément à un accord entre les coproducteurs. 

Article 12. Aide à l’immigration 

Chaque Partie permettra aux nationaux de l’autre pays et aux citoyens du pays de tout 
coproducteur tiers approuvé en vertu de l’article 6, ou à toute personne à laquelle 
s’applique l’accord cinématographique ou audiovisuel, ou tout arrangement n’ayant pas 
force de traité, d’entrer sur son territoire et d’y rester pour réaliser un film de coproduc-
tion et en assurer la promotion, à condition que les personnes concernées respectent ses 
lois, réglementations et procédures relatives à l’entrée ou au séjour temporaire sur son ter-
ritoire. 

Article 13. Importation d’équipement 

Chaque Partie assurera, conformément à sa législation respective, l’admission tempo-
raire, en franchise de droits et taxes à l’importation, de l’équipement cinématographique 
et technique nécessaire à la réalisation des films de coproduction. L’équipement peut être 
exporté par l’importateur en franchise de droits et de taxes conformément à la législation 
respective des Parties. 

Article 14. Fiscalité 

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, aux fins de la fiscalité, les lois 
en vigueur dans chacune des Parties s’appliqueront sous réserve des dispositions de toute 
convention relative à la fiscalité signée entre les Parties. 

Article 15. Rôle de l’annexe 

1. L’annexe au présent Accord présente les modalités d’application dudit Accord et 
sera lu conjointement aux dispositions de cet Accord. L’annexe reflète les interprétations 
des Parties et n’a pas de force juridique. 

2. Toute modification apportée à l’annexe sera conjointement acceptée par les au-
torités compétentes. Les modifications apportées à l’annexe ne devront pas être incompa-
tibles avec les dispositions du présent Accord. 

3. Les modifications apportées à l’annexe seront confirmées par les autorités com-
pétentes par écrit et prendront effet à la date spécifiée par les autorités compétentes. 

Article 16. Amendements 

1. Les autorités compétentes des deux Parties supervisent et revoient la mise en ap-
plication du présent Accord et formulent des propositions jugées nécessaires pour tout 
amendement du présent Accord. 
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2. Le présent Accord peut être amendé par un accord écrit entre les Parties. De tels 
amendements entreront en vigueur via un échange de notes. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties auront échangé 
des notes diplomatiques confirmant l’accomplissement de leurs procédures respectives 
pour l’entrée en vigueur dudit Accord. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de 
la dernière de ces notifications. 

Article 18. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord restera en vigueur pour une durée de trois ans à compter de la 
date de son entrée en vigueur puis sera automatiquement renouvelé pour d’autres périodes 
de trois ans. 

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à la fin d’une période de 
trois ans moyennant un préavis écrit de six mois, par la voie diplomatique. 

3. Nonobstant cette dénonciation, le présent Accord continuera à s’appliquer pour 
tout film de coproduction en cours approuvé par les autorités compétentes jusqu’à 
l’achèvement du film. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par les Parties, ont signé le pré-
sent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Sydney le 7 septembre 2007. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
GEORGE BRANDIS 

Ministre des arts et du sport 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
GEORGE YONG-BOON YEO 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE 

1. La présente Annexe énonce les modalités d’application de l’Accord entre le 
Gouvernement de la République de Singapour et le Gouvernement de la République de 
l’Australie relatif à la coproduction cinématographique (« l’Accord ») et sera lu en même 
temps que les dispositions dudit Accord. La présente Annexe reflète les interprétations 
des Parties quant à l’Accord et ne possède pas de force juridique. 

2. La présente Annexe entera en vigueur lorsque l’Accord entrera lui-même en vi-
gueur et sera dénoncée lorsque l’Accord sera dénoncé. 

3. Les autorités compétentes pour l’Accord sont la Media Development Authority 
of Singapore (MDA) à Singapour et la Australian Film Commission (AFC) en Australie. 

4. Le processus d’approbation prévu à l’article 3 de l’Accord est constitué de deux 
étapes : 

 (a) L’approbation provisoire au moment de la demande; et 
 (b) L’approbation définitive lors de l’achèvement du film de coproduction et 

avant sa distribution. 
5. Après avoir obtenu une approbation provisoire des autorités compétentes pour 

réaliser un film de coproduction, les coproducteurs concluent, avant le début de la pro-
duction, un contrat qui régit la réalisation dudit film et qui : 

 (a) Prévoit qu’un coproducteur ne peut pas céder ni transmettre les avantages 
visés à l’article 5 avantages) de l’Accord; 

 (b) Présente les arrangements entre coproducteurs concernant : 
  (i) La propriété de tous les droits de propriété intellectuelle résultant de la 

réalisation du film de coproduction; et 
  (ii) L’exercice des droits d’accès aux œuvres protégées par un droit 

d’auteur et des droits d’utilisation de ces œuvres créées lors de la réali-
sation du film de coproduction; 

 (c) Définit la responsabilité financière de chaque coproducteur relativement aux 
coûts encourus : 

  (i) Pour préparer un film dont l’approbation en tant que film de coproduc-
tion a été refusée par les autorités compétentes; 

  (ii) Pour réaliser un film de coproduction qui a obtenu cette approbation 
mais ne respecte pas les conditions nécessaires à l’approbation; et 

  (iii) Pour réaliser un film de coproduction qui a obtenu cette approbation 
mais dont la présentation au public est interdite dans l’un des pays des 
coproducteurs; 

 (d) Énonce les arrangements concernant la répartition, entre les coproducteurs, 
des recettes de l’exploitation du film de coproduction, y compris celles des 
marchés d’exportation; 
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 (e) Précise les dates avant lesquelles les contributions respectives des coproduc-
teurs du film doivent être achevées; 

 (f) Spécifie toute autre condition imposée conjointement par les autorités com-
pétentes lorsqu’elles ont accordé l’approbation provisoire. 


